
Petanque Val d’Amby  

CR de la réunion de bureau du 29 janvier 2022 

Étaient présents :  

Bénédicte, Christophe C, Jean Luc, Serge, Carmine, François, Medhi et 

Christophe M 

 Excusés :  

Aurélia, Cyrille et Steve 

  

  

1) Point sur les adhérents  

  

Nous sommes un peu plus de 55 licenciés soit un peu moins de 

dix adhérents par rapport à 2021 mais nous pouvons encore 

espérer quelques renouvellements. 

A ce jour, deux licences sont bloquées au comité départemental 

pour cause de mutation non à jour. 

 

Important : 

Nous ne ferons plus de nouvelle licence après le 28 février. Nous 

accepterons encore les renouvellements et les cartes de 

membres. 

Les personnes qui solliciteront une carte de membre devront soit 

avoir été licencié en 2021 ou être parrainés par un membre du 

bureau. 

A noter que les personnes qui ont sollicité une mutation de la 

Pétanque du Val d’Amby ne peuvent pas prétendre à une carte 

de membre. 

 

 



2) Préparation coupe de France 

  

Medhi sera le manager sélectionneur  de l’équipe qui représentera 

le club pour cette édition 2022-2023 de la coupe de France. 

Un message sera diffusé sur notre page Facebook pour que chacun 

puisse se positionner sur sa volonté ou non de postuler à faire 

partie de cette équipe. 

Une fois les prétendants connus, Medhi fera ensuite sa sélection. 

Charge à lui d’organiser si il le souhaite une rencontre amicale avec 

les retenues. 

 

Pour rappel, sur la feuille de match, il ne peut figurer qu’un seul 

muté extra départemental (en clair, un seul muté venant d’un autre 

département que l’Isère) 

  

Enfin, Gigi accompagnera Medhi en qualité de Capitaine non 

joueur. 

  

  

3) Préparation des championnats des clubs masculin et féminin  

  

Pour les masculins, légèrement plus de vingt joueurs ont répondu 

favorablement pour participer. De fait, nous n’avons engagé que 

deux équipes. Il y avait trop d’incertitudes pour une troisième 

équipe et nous ne voulons plus payer de forfait. 

Pour tenir compte  de la remarque pertinente et pleine de bon sens 

de Laurent Crocq, nous constituerons par sélection une équipe 

première puis une équipe B. Ces deux équipes évolueront en 

division 2 départemental. 

Nous prévoyons donc de faire un rassemblement avec tous les 

partants pour bien réexpliquer le fonctionnement de ces journées, 

le principe de participation et ensuite nous communiquerons les 

équipes sachant que nous ne pourrons pas aller au-delà de de 12 



joueurs par équipes puisque sur la feuille de match c’est au 

maximum huit joueurs et un capitaine. 

A noter que comme pour la coupe de France, ne peuvent figurer sur 

la feuille de match qu’un seul muté. 

 

Pour les féminines, nous avons huit licenciées donc nous n’avons 

engagé qu’une seule équipe qui évoluera en deuxième division 

départemental. 

Pour les féminines, l’atelier « tirs-points » est supprimé et il ne peut 

plus y avoir sur la feuille de match que 5 joueuses. 

  

  

4) Championnat Tête à tête  

  

 Les qualificatifs départementaux du secteur 3 auront lieu chez 

nous au Val d’Amby les 12 et 13 mars prochain. 

Les masculins le samedi et les filles le dimanche. 

Au cours de cette réunion, nous avons posé les bases de l’organisation 

(ce que nous voulons faire, avec qui, comment, etc…) mais nous 

tiendrons une réunion spécifique sur cette organisation importante 

pour le club et la commune. Nous ferons appel à des volontaires pour 

étoffer le groupe de bénévoles. 

 

5) Divers 

 

Christophe C prend contact avec la mairie pour préparer ce 

championnat, aborder l’extension des terrains, la fermeture du local, 

etc… 

 

Nous organiserons un concours de rentrée le samedi 26 février en 

doublette mêlée. Informations à venir sur la page facebook et notre 

site internet pour les inscriptions. 

  



  

La séance s'est terminée à 11h50 

Prochaine réunion en février  

Le bureau  


